
Informations communales octobre 2013 
 

 
 
 
Commande de bois à façonner et de bois de feu 
 

Les personnes qui désirent façonner elles-mêmes du bois de feu ou en acquérir sont 
priées de faire leur réservation directement par téléphone ou courriel, d’ici au  
30 novembre 2013 auprès de Jean-Paul Guerdat, garde forestier. 
 

• Débris de coupes : CHF 0.- à 10.- le stère, selon le bois restant 
• Cimes de hêtres entiers ou petit bois abattu : CHF 15.- le stère 
• Hêtre quartier, au bord du chemin : CHF 75.- le stère 

 
 
 
Déchetterie communale – horaire d’hiver 
 

Dès le 30 octobre 2013, la déchetterie sera ouverte comme suit : 
 

Mercredi : 13h30 – 15h30 
Samedi : 09h30 à 11h30 

 
 

Le Conseil communal de Bure 


